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Édito

Notre agglomération 
n’est pas épar-
gnée par la crise 
qui touche notre 

pays maintenant depuis plus 
d’une année. Cette crise qui 
recouvre plusieurs dimen-
sions – fi nancière, indus-
trielle, immobilière, sociale, 
etc. – n’est pas fi nie et nul 
ne mesure encore très bien 
quelle en sera la suite.
Dans cette période, plus que 
jamais je crois à la force de 
l’action publique. Elle doit, 
d’abord nous permettre de 
sortir de cette crise en re-
nouant avec le développe-
ment et l’emploi, mais aussi 
témoigner une solidarité en-
vers celles et ceux que cette 
crise a jetés dans des situa-
tions parfois particulièrement 
diffi ciles. Je n’ose imaginer la 
situation économique et so-
ciale, somme toute meilleu-
re que celle de nombreux 
autres bastions industriels 
français, si nous n’avions 
pas eu depuis près de trente 

ans une ambition pour notre 
territoire.
Une ambition et une confi an-
ce dans l’action publique qui 
ont permis l’aboutissement 
du dossier Ligne à Grande 
Vitesse (LGV) et l’arrivée 
d’ici décembre 2011 du 
TGV. Les chantiers de la li-
gne et de la future gare sont 
en cours, comme celui de 
la zone d’activité économi-
que autour de la gare TGV. 
Prochainement et toujours 
dans ce même secteur de 
l’agglomération belfortaine, 
ce seront les chantiers de la 
zone d’activité économique 
Les Plutons et du nouvel hô-
pital Belfort-Montbéliard. Je 
n’oublie pas que se réalisent 
également en ce moment la 
modernisation de l’espace 
industriel Techn’Hom, le dé-
veloppement de nos univer-
sités et le renforcement de 
nos unités de recherche, no-
tamment dans le domaine de 
l’énergie. 
L’action publique doit être 
pensée dans la durée, au 
regard des enjeux et des 
défi s qui se présentent de-
vant nous et que nous avons 
le devoir de relever. Pour 
notre territoire, il s’agit na-
turellement de l’emploi, du 
développement économique 
et de l’avenir de notre tissu 
industriel auquel je ne cache 
pas mon attachement. Je 
ne crois pas à un pays sans 
usine. L’industrie joue un rôle 
clef dans la préparation de 
l’avenir. Elle est la base du 
dynamisme économique par 
son effet d’entraînement sur 
les autres secteurs d’acti-
vité. Mais d’autres questions 

se posent comme le renfor-
cement de la recherche et 
de nos universités et écoles 
d’ingénieurs, comme l’amé-
lioration de nos infrastruc-
tures ferrées et routières et 
l’amplifi cation de l’utilisation 
des transports en commun. 
L’avenir de notre territoire 
passe aussi par la protec-
tion de notre environnement, 
l’habitat, les technologies de 
l’information et de la commu-
nication, la cohérence entre 
les territoires qui composent 
notre agglomération et leur 
insertion dans un espace 
plus vaste, les grands équi-
pements culturels et sportifs, 
etc. 
Aucun de ces secteurs ne 
doit être négligé. Ils forment 
un tout et sont le socle du 
dynamisme que nous impul-
serons demain pour notre 
agglomération.
Notre communauté d’ag-
glomération doit continuer à 
aller de l’avant. Pour cela, 
il est impératif qu’elle choi-
sisse son avenir et se donne 
les moyens de le construire. 
C’est là tout le sens du projet 
d’agglomération que la CAB 
est en train d’élaborer et dont 
nous vous présentons l’avan-
cée dans ce numéro.
Car c’est ensemble, autour 
d’un projet fort et fédérateur 
que nous pourrons répondre 
aux défi s de l’avenir.
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> Carnet d’adresses...

> Hôtel de la Com mu nau té 
d'Agglomération 
Place d’Armes
90020 Belfort cedex
Tél. 03 84 54 24 24
Fax. 03 84 21 71 71
www.agglo-belfort.fr
courrier@agglo-belfort.fr

> Service des eaux
Assainissement/Etu des
10, boulevard Dunant
90012 Belfort ce dex
Tél. 03 84 90 11 22

> Services enlèvement 
des ordures mé na gè res
Rue des Carrières
90012 Belfort cedex

  Collecte des ordures ménagères
Tél. 03 84 90 11 77 
(appelez entre 8h et 12h)

  Collecte des encombrants
Tél. 03 84 90 11 71 
(pour prendre ren dez-vous, 
ap pe lez entre 8h et 17h)

> Sports
  Piscine Pannoux

Tél. 03 84 28 32 73
  Piscine du Parc

Tél. 03 84 21 33 05
  Patinoire

Tél. 03 84 21 43 06

> Ecoles de musique
  Ecole de musique de Bavilliers

Rue F. Mitterrand - 90800 Bavilliers
Tél. 03 84 54 06 70 

  Ecole de musique d’harmonie de Bel fort
3, avenue d’Alsace - 90000 Belfort
Tél. 03 84 28 53 09 
ou 03 84 54 27 64

  Conservatoire de Musique 
et de Danse de Belfort
3 faubourg de Montbéliard
90000 Belfort - Tél. 03 84 54 27 50

  Ecole de musique de Bourogne
3, rue de Varonne - 90140 Bourogne
Tél. 03 84 54 14 38 
ou 03 84 54 06 70

  Ecole de musique de Châtenois-les-
Forges
84, rue du Général de Gaulle
90700 Châtenois-les-Forges
Tél. 03 84 29 40 67 

  Ecole de musique de Chèvremont
Rue de l’Eglise - 90340 Chèvremont
Tél. 03 84 26 81 80 
ou 03 84 54 27 64

  Ecole de musique de Danjoutin
44 bis, rue Dr Jacquot 
90400 Danjoutin
Tél. 03 84 54 06 70

  Ecole de musique de Valdoie
Rue de Vipalogo - 90300 Valdoie
Tél. 03 84 26 73 12 
ou 03 84 54 27 64

Vrai ou faux ?

Les déchets ménagers 
jetés dans les poubelles 
sont triés au SERTRID 
avant incinération.

FAUX. Tout ce que vous met-
tez dans votre poubelle est 
incinéré directement au SER-
TRID à Bourogne sans aucun 
tri préalable. Il est donc impor-
tant de bien séparer au préala-
ble vos déchets recyclables et 
vos déchets non recyclables. 
Pour le verre, le papier/carton 
et les emballages en plastique 
et métalliques, utilisez les es-
paces tri. Et pour les encom-
brants, certaines communes* 
de la CAB ont accès à la dé-
chetterie de Châtenois-les-
Forges, les autres communes 
bénéfi cient de la collecte des 
encombrants sur rendez-vous 
(03 84 90 11 71). 

* Bermont, Botans, Châtenois-les-
Forges, Dorans, Moval, Sévenans 
et Trévenans

> Le chiffre

150. C’est le nombre moyen de litres d’eau potable 
consommés en France chaque jour par les Français. La 
consommation d’eau potable est très variable selon les 
pays : 600 litres/jour/personne au Japon (en zone résiden-
tielle), entre 250 et 350 litres/jour/personne en Europe et 
entre 10 à 20 litres/jour/personne en Afrique.
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Dossier

A mi-parcours de son 
élaboration, les pre-
miers éléments du 
Projet d’Agglomération 
ont été présentés aux 
conseillers municipaux 
des communes de la 
CAB. Elaboré en colla-
boration avec les diffé-
rents acteurs de la CAB, 
il sera adopté début 
2010. Dans un contexte 
économique difficile, 
la CAB ne compte pas 
baisser les bras.
Au contraire elle sou-
haite, être force de 
propositions et de pro-
jets pour son territoire 
et pour l’Aire urbaine. 
Développement éco-
nomique, aménagement 
du territoire, environ-
nement et moyens, les 
grandes lignes du projet 
se dessinent et reflè-
tent la volonté d’une 
agglomération allant de 
l’avant. 

Projet d’agglomération :
la CAB construit son avenir

L’ année 2009 n’est 
pas encore ter-
minée que déjà 
elle restera, pour 

la CAB, comme une année 
de référence dans l’élabo-
ration de son projet d’agglo-
mération. Un projet d’agglo-
mération qui pourrait paraître 
éloigné des habitants mais 
qui bien au contraire est es-
sentiel pour leur avenir no-
tamment au vu de leurs pré-
occupations actuelles.

Qu’est ce
qu’un projet
d’agglomération ?

Le projet, que la CAB est en train 
d’élaborer pour la période 2010-2013, 
doit correspondre à une vision d’en-
semble, partagée, de ce que pourrait 
être l’agglomération à moyen et long 
terme. 
La volonté des élus communautaires 
est également de construire ce projet 
en associant élus, experts, acteurs 
de la vie économique et sociale, per-
sonnels, population… car aujourd’hui 
la CAB, c’est trente communes qui 
partagent un état d’esprit pour une 
meilleure coopération. 

Construire son 
avenir ensemble

Les conseillers municipaux des com-
munes de la CAB ont été invités, cet 
été, par Etienne Butzbach, Président 
de la Communauté de l’Agglomé-
ration Belfortaine. Il leur a présenté 
avec ses Vice-Présidents un point 
d’étape dans la démarche d’élabora-

Lors du précédent contrat d’ag-
glomération, le projet Techn’hom 
a permis de requalifier les sites 
Alstom et Belfort-Technopole. Il 
s’agit d’une réussite exemplai-
re, 7000 emplois et plus de 100 
entreprises sur le site et surtout 
des effets d’entraînement sur 
le développement des grandes 
entreprises relevant du secteur 
de l’énergie et des transports. 
Le futur projet d’aggloméra-
tion s'attachera à la poursuite 
de cette dynamique à travers 
le lancement opérationnel du 

programme Techn’hom II avec 
notamment l’évolution du cœur 
du site ALSTOM. 
La capacité à anticiper les 
ruptures technologiques de 
demain doivent également 
animer les réflexions autour 
du projet d’agglomération. La 
CAB poursuivra naturellement 
sa collaboration avec le pôle 
de compétitivité Véhicule du 
Futur. De même, elle accen-
tuera encore davantage ses 
liens avec les milieux universi-
taires et de la recherche. 

> Groupe de travail n°1 :
Développement économique

>>> Les champs d’intervention :

- Attractivité et emploi : zones d’activités du Techn’hom, des Plutons, de la gare TGV…
- Site médian du Centre Hospitalier : viabilisation et accessibilité 
- Soutien au pôle de compétitivité Véhicule du futur 
- Montée en puissance dans le domaine du développement universitaire et de la recherche 
- Soutien au tourisme, au commerce et aux emplois tertiaires 
- Haut-débit et des Technologies de l’Information de la Communication

© GE Company

tion du projet d’agglomération. « Cet-
te soirée doit en effet nous permettre, 
aux uns et aux autres, de disposer de 

toute l’information néces-
saire et sur cette base de 
confronter nos points de 
vue, d’échanger nos idées. 
Je souhaite travailler non 
seulement avec l’ensem-
ble des conseillers com-
munautaires mais aussi 
avec les quelque 500 
membres des conseils 
municipaux qui constituent 
pour la CAB une interface 
privilégiée avec la popu-
lation » précise Etienne 

Butzbach. Plusieures réunions de 
concertation sont prévue avant son 
adoption définitive début 2010. 

Dans ce même esprit, le Conseil de 
Développement de la CAB va être 
renouvelé et sera associé à l’élabora-
tion du projet d’agglomération. Instru-
ment de la démocratie locale partici-
pative, cette assemblée consultative, 
placée auprès du Conseil Commu-
nautaire, est composée de repré-
sentants des milieux économiques, 
sociaux, culturels et associatifs.

Dans un contexte 
difficile

Le projet d’agglomération est élaboré 
dans une période de crise et il en ré-
sulte une profonde inquiétude au ni-
veau national mais également local. 
« Nous devons témoigner d’une soli-
darité sans faille et délivrer un messa-
ge d’espoir à l’adresse de tous ceux 
et de toutes celles que cette crise a 
placés dans des situations parfois 
très difficiles. Avec opiniâtreté et vo-
lonté, la Communauté de l’Agglomé-
ration peut dessiner au plan local des 
orientations décisives pour l’avenir de 
son agglomération, pour l’avenir des 
hommes et des femmes qui vivent, 
qui font la richesse de ce territoire, 
des orientations pour choisir l’espoir 
et l’audace, plutôt que la résignation 
et le laissez-faire » a insisté Etienne 
Butzbach. 

Un projet
qui se dessine

Le projet est aujourd’hui encore en 
construction même si des grandes 
lignes de force commencent à se dé-
gager. Le fruit de ce travail est issu 
des premières réflexions des quatre 
groupes de travail animés par les 22 
Vice-Présidents de la CAB. 
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 Parole aux Vice-Présidents

Françoise Bouvier, Vice-Prési-
dente chargée de l’hôpital Mé-
dian, des Centres de recherche 
et du Pôle de compétitivité
« La CAB fait partie de treize, 
bientôt quinze, collectivités qui 
fi nancent le Pôle de compétitivité 
Véhicule du Futur. Ce pôle, qui 
vient de renégocier un nouveau 
contrat avec l’Etat, a infl échi ses 
directions, moins d’automobiles 
et plus de véhicules en géné-
ral, une présence plus large du 
développement durable et un in-
vestissement plus important des 
entreprises dans cette structure, 
notamment fi nancier, pour at-
teindre 50 % des fi nancements 
totaux. Les 300 000 euros ver-
sés annuellement par la CAB 
profi tent aux laboratoires de re-
cherche du Nord Franche-Com-
té car, principe d’utilité publique, 
nous fi nançons les projets que 
lorsqu’ils ont des retombées 
pour notre région ». 

Anny Morel Grundtblatt, Vice-
Présidente chargée du haut-dé-
bit et des technologies de l’infor-
mation et de la communication
« La poursuite du développe-
ment et de la mise en œuvre des 
TIC ne doit pas devenir secon-
daire pour cause de crise. Par 
ses choix à travers le SMAU, 
la CAB a anticipé le souhait du 
gouvernement de mettre en pla-
ce un plan de développement de 
l’économie numérique à l’horizon 
2012 qui poursuit trois grands 
objectifs démocratiques : garan-
tir l’accès de tous les Français 
à l’internet Haut Débit, assurer 
le passage de la France dans 
le tout numérique audiovisuel 
pour fi n 2011 et réduire la frac-
ture numérique. Au niveau de la 
CAB, nous allons travailler sur 

Le lancement des travaux de la pre-
mière phase de la Ligne à Grande Vi-
tesse Rhin-Rhône en 2006 a marqué le 
couronnement de vingt ans d’efforts. 
La CAB participe au fi nancement de 
cette infrastructure à hauteur de 9,2 
millions d’euros et reste mobilisée 
pour que les engagements pris quant 
à l’achèvement de la seconde tranche 
de la branche Est (Lutterbach/Petit 
Croix) soient tenus.

Réussir l’arrivée du TGV
Mais le TGV n’est pas à lui seul un fac-
teur de développement et son arrivée, 
en décembre 2011, doit être accom-
pagnée par des politiques publiques 
fortes pour qu’elle soit synonyme de 
succès. Ainsi, depuis déjà plusieurs 
années, la Communauté de l’Agglo-
mération Belfortaine et le Conseil Gé-
néral ont naturellement anticipé la réa-
lisation de cette grande infrastructure 
de transport, afi n que dès sa mise en 
service, elle constitue le véritable mo-
teur du développement économique 
et du rayonnement du territoire. C’est 
dans cet esprit que 150 hectares de 
terrains ont été maîtrisés par les col-
lectivités autour de la future gare TGV 
formant ainsi une seule et vaste zone 
de développement et d’innovation, juri-
diquement scindée en deux ZAC (dites 

TGV et Plutons).
La construction sur ce site d’un quartier 
d’activités et d’affaires complémentaire 
du Techn’hom à Belfort et des sites 
Peugeot dans le pays de Montbéliard 
sera un atout important pour toute 
l’économie du Nord Franche-Comté.
Sur ce secteur qui accueille déjà 
l’Université de Technologie de Belfort-
Montbéliard et bientôt le futur hôpital 
de Belfort-Montbéliard pourrait être éri-
gé un nouveau Parc des Expositions 
moderne et facilement accessible. Il 
succéderait à celui d’Andelnans qui at-
teint aujourd’hui ses limites.
L’ensemble formera ainsi un noyau 
d’activités tout à fait important pour 
l’économie locale. L’amélioration et le 
renforcement de sa desserte par les 
infrastructures de transport sont une 
ardente nécessité pour sa bonne irri-
gation. Après l’élargissement de l’A36, 
il est maintenant primordial de moder-
niser l’échangeur de Sevenans afi n de 
s’adapter aux trafi cs de demain. 
La desserte de la gare TGV de Bel-
fort-Montbéliard s’effectuera égale-
ment grâce à la réouverture de la ligne 
Belfort-Delle-Bienne. L’enjeu est de 
permettre un rabattement en train sur 
le TGV d’un territoire plus large en-
core que l’Aire Urbaine et couvrant les 
secteurs de Vesoul, Lure et le canton 
Suisse du Jura. Cette réouverture per-

l’interconnexion des infrastruc-
tures (piscines, patinoire, écoles 
de musique, stations des eaux, 
déchetteries, mairies, ) et des 
grands équipements à venir (hô-
pital, gare TGV), proposer des 
services haut débit similaires aux 
autres territoires, développer les 
pratiques de gestion dématéria-
lisée, favoriser et accompagner 
les usages. Il s’agit notamment 
de donner un nouvel élan aux 
espaces publics numériques (19 
points dans 10 communes de la 
CAB) ». 

Christian Proust, Vice-Président 
chargé du développement éco-
nomique 
« Des questions restent à trai-
ter dans les mois à venir puis-
que nous sommes encore dans 
un point d’étape. A propos de 
Techn’Hom, il s’agit de savoir 
comment nous allons en même 
temps exploiter la réussite du 
site tout en gardant le maximum 
de marge de manœuvre pour les 
évolutions lourdes de General 
Electric et d’Alstom.
Sur la zone du parc d’innova-
tions des Plutons et de la gare 
TGV, comment peut-on franchir 
le seuil nécessaire à la réussite, 
c’est-à-dire créer une zone lisi-
ble et attractive au niveau natio-
nal, avec plusieurs dizaines de 
milliers de mètres carrés sans 
perturber les équilibres locaux ? 
Autre question, comment avan-
cer dans l’Aire Urbaine sans 
donner les clefs de notre réussi-
te ? Il faut à la fois construire un 
projet qui soit l’affi rmation de la 
solidarité tout en ne se laissant 
pas empêtrer dans un système 
de décision où la CAB perdrait 
toute son autonomie et sa possi-
bilité d’avancer. ».

Françoise Bouvier Anny Morel Grundtblatt et Christian Proust,

Yves Druet, Vice-Président chargé de 
l’Habitat et de la Politique de la Ville
« La CAB s’est dotée d’un plan local de 
l’habitat fi n 2007 avec trois objectifs prin-
cipaux : consolider l’attractivité de l’ag-
glomération, soutenir le développement 
durable et favoriser la mixité sociale. 
Avec l’ANRU, ce sont plus de 130 mil-
lions d’euros qui vont être investis d’ici 
2010 dans la rénovation urbaine des 
Résidences Est, des Glacis du Château 
et de l’Arsot à Offemont. Il va falloir main-
tenant porter son attention sur les Rési-
dences Ouest - La douce. 
Nous arrivons bientôt à échéance de la 
délégation de l’aide à la pierre prise il y a 
trois ans et il faudra la renouveler. Nous 
avons investi 3 millions d'euros pour le 
secteur privé et la moitié pour le public. 
L'enjeu pour la période à venir c’est le 
renouvellement des conventions, celle 
avec l’ANAH sur les aides à la pierre, un 
point d’étape de la convention l’ANRU 
avec une renégociation nationale pour 
pouvoir utiliser un reliquat de 1,2 mil-
lion d’euros pour la démolition du 1 rue 
d’Athènes aux Résidences et la réhabi-
litation du 1 au 7 rue Miellet à Offemont. 
C’est aussi la mise en œuvre du Plan 
Local de l’Habitat en apportant une at-
tention particulière au sud de l’agglomé-
ration car pour accompagner l’arrivée du 
TGV ». 

Jacques Meister, Vice-Président char-
gé des voiries hors ZAC et de la circu-
lation
« La compétence des voiries commu-
nautaires correspond à trois principes : 
axes structurants, accès à des équipe-
ments communautaires et accès à des 
zones d’intérêt communautaire si les 
voies ne sont pas départementales. Des 
enquêtes ménages ont été réalisées au 
niveau de la circulation, elles ont montré 
une augmentation importante des dé-
placements, une place prépondérante 
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et toujours en progression de la voiture, 
des diffi cultés aux accès ville et un man-
que de stationnement. La recherche de 
fl uidité passe par l’étalement des pointes 
de trafi c ». 

Jean-Pierre Thabourin, Vice-Président 
chargé des déplacements et des trans-
ports en commun
 « Si certaines choses sont acquises au 
niveau de la LGV comme le nombre de 
dessertes, nous sommes très vigilants 
sur les horaires et la qualité de ces des-
sertes. Sur la ligne Belfort – Delle, le sce-
nario n°1 a été retenu avec la création 
de huit gares ou haltes dont cinq dans 
la CAB : Belfort, Danjoutin, Sévenans, 
Belfort TGV et Morvillars puis poursuite 
sur le sud du territoire (Grandvillars, Jon-
cherey et Delle) et la Suisse. On devrait 
arriver sur cette ligne à un cadencement 
à l’heure dans la journée et à la demi-
heure sur les heures de pointes. 
Concernant les transports en commun, 
transports de proximité, la phase de res-
tructuration profonde du réseau nouvelle-
ment appelé Optymo lancé par le SMTC 
a permis d’enregistrer un million de voya-
ges en 2008, et on devrait augmenter 
encore ce chiffre de 40% en 2009. Ces 
résultats incitent à engager de nouveaux 
développements : après la création de la 
ligne 8 cœur de ville pour desservir l’hy-
per centre de Belfort, un autre projet est 
en cours d’étude, la connexion plus direc-
te de la ligne 3 au centre-ville, une ligne 
très utilisée pour la desserte des secteurs 
professionnels autour du Techn’Hom. Un 
travail lourd est également envisagé sur 
la qualité des arrêts des pôles d’échan-
ges afi n d’assurer une meilleure visibilité 
et surtout une meilleure qualité d’accueil 
pour la clientèle quand elle est en position 
d’attente. La poursuite de réalisations de 
sites propres va permettre d’acheminer 
beaucoup plus rapidement les usagers 
avec des moyens collectifs ».

 

Yves Druet, Jacques Meister, Jean-Pierre Thabourin,
Jean-Claude Meuley et Marie-Antoinette Vacelet

suite page 8...

>>> Les champs d’intervention :

- Aménagement de l’espace et du Territoire 
-  Habitat et politique de la ville : mise en œuvre, évaluation et renou-

vellement du Plan Local de l’Habitat, soutien au logement social et 
à l’accession sociale…

- Déplacements et transports en commun de demain 
- Circulation et liaisons douces 
- Grands équipements sportifs : conforter leur attractivité 
- Culture et enseignement musical 

mettra également la mise en service 
d’une desserte d’intérêt local attrac-
tive.
Parallèlement et de façon complé-
mentaire, après le succès de la mise 
en service du nouveau réseau de 
transport en commun OPTYMO, une 
nouvelle phase de développement 
s’engagera sur la base du Contrat de 
Mobilité dans le souci de développer 
tant l’offre que les usages. le projet 
d’agglomération attachera une im-

portance tout a fait particulière 
aux politiques cyclables avec 
la structuration d’un réseau 
de pistes cyclables commu-
nautaire et le développement 
de solutions de location de 
vélo. 

Accroître l’attracti-
vité résidentielle

L’habitat est aussi un enjeu 
essentiel pour le développe-

ment de l’agglomération. Avec près 
de 100 00 habitants et une augmen-
tation de 2,5% depuis le recensement 
de 1999, la CAB connaît une crois-
sance démographique soutenue. 
Elle doit donc se donner les moyens 
d’attirer et d’accueillir toutes les com-
posantes de sa population. Il s’agit de 
s’appuyer sur les outils existants pour 
accueillir plus et mieux. 

Le développement commercial de 
l’agglomération ne sera pas oublié 
et il doit respecter des grands équi-
libres d’aménagement du territoire. 
Belfort doit développer un commerce 
de centre-ville diversifi é et attractif. Le 
projet porté par le groupe Galeries 
Lafayette/Ségécé bénéfi ciera à toute 
l’agglomération en renforçant le rôle 
de Belfort comme capitale commer-
ciale du Nord Franche-Comté. Le 
développement de la grande distri-
bution périphérique doit être pour sa 
part maitrisé et concerner le secteur 
de l’équipement de la maison, en 
complément du secteur de l’équipe-
ment de la personne qui relève du 
tissu commercial de centre-ville. Par 
ailleurs, le commerce et les services 
de proximité doivent être favorisés au 
niveau des communes et des quar-
tiers car il s’agit d’un élément indis-
pensable à la qualité du cadre de vie 
des habitants. 

Des grands équipements 
communautaires
créateurs d’attractivité

La CAB gère de grands équipe-
ments sportifs dont l’attractivité doit 
être renforcée dans la durée pour 
dépasser plus encore les limites de 
notre seul territoire. La patinoire n’a 
pas d’équivalent dans l’Aire Urbai-
ne, elle doit développer une politi-
que de promotion et de développe-
ment à cette échelle. S’agissant de 
deux piscines, des investissements 
de modernisation sont nécessai-
res. 
La Communauté de l’Agglomé-
ration Belfortaine, c’est aussi la 
culture et plus particulièrement 
l’enseignement de la musique avec 
ses huit écoles, 1600 élèves et un 
corps professoral de premier ordre. 
Après avoir adopté un schéma de 
développement des écoles, le pro-
jet d’agglomération poursuivra cet 
élan et précisera les choix à opérer 
s’agissant de l’évolution nécessaire 
du Conservatoire. 

> Groupe de travail n°2 : Aménagement du Territoire
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La question de l’eau 
est une priorité pour 
laquelle la CAB a une 
responsabilité toute 
particulière.
Le projet d’agglomération doit 
notamment s’assurer d'une plus 
grande sécurité en matière d’appro-
visionnement en eau tant par l’opti-
misation des ressources actuelles 
que par l’exploration de nouvelles 
potentialités, avec notamment la 
nappe de la Rosemontoise. 

Projet d'AgglomérationDossier

Louis Heilmann, Vice-Président chargé 
de l’eau potable 
« Au niveau de l’eau, l’attention de la 
CAB est portée sur la production, la 
distribution et la facturation. En ce qui 
concerne la production, il s’agit de trou-
ver une nouvelle ressource sur la Ro-
semontoise en complément de notre 
principale zone de captage, à Serma-
magny. Sur cette dernière, une série de 
protection et d’améliorer de la produc-
tion des puits doivent être réalisées. 
Nous envisageons également de ré-
duire les consommations d’énergie de 
la station de traitement d’eau potable. 
Enfi n, nous allons expérimenter au ni-
veau de la facturation un système de 
télé-service par internet qui permettra 
d’accéder à chaque dossier des abon-
nés et de souscrire éventuellement à 
des services en ligne ». 

Pierre Boucon, Vice-Président chargé 
de l’assainissement
« Avec le projet d’agglomération et les 
nouveaux enjeux de la CAB, nous al-
lons affi ner les orientations prises en 
matière d’assainissement dans le sché-
ma directeur. Il est prévu de construire 
des équipements pour desservir les 
nouveaux aménagements, notamment 
une station d’épuration sud Savoureu-
se qui desservira sept communes de la 

Jean-Claude Meuley, Vice-Président 
chargé des liaisons douces
 « La CAB participe à la construction des 
pistes cyclables avec l’aide du Conseil 
Général pour créer une piste structu-
rante qui va, pour la CAB, de Serma-
magny à Bourogne. La CAB va aider les 
communes qui souhaitent se raccorder 
à cette épine dorsale. Elle étudie éga-
lement le raccordement de ces ZAIC à 
proximité de cette piste et des équipe-
ments communautaires (piscines, éco-
les de musique…). A chaque fois que 
l’on construit des routes communautai-
res les pistes cyclables sont intégrées 
et essayent d’être reliées au structurant. 

On n’oubliera pas non plus les déplace-
ments doux entre la future gare TGV et 
le site médian, soit environ 1,5 km. On 
va également réfl échir à la location de 
vélos, non pas comme le Velib à Paris, 
mais plus comme une continuité au ré-
seau Optymo, au réseau SNCF et aux 
grands centres d’entreprises… »

Marie-Antoinette Vacelet, Vice-Prési-
dente chargée de la Culture et de l’en-
seignement musical
« Le schéma communautaire des éco-
les de musique existe depuis 2002, 
nous entrons là dans la deuxième 
phase où trois axes ont été retenus. 

Premier axe, c’est la modernisation du 
Conservatoire. Ecole de musique de-
puis trente ans, il doit être modernisé 
pour une meilleure fonctionnalité des 
locaux, pour l’accueil du public, des 
enseignants et des élèves. Des salles 
de pratiques collectives doivent être 
créées puisque maintenant l’ensei-
gnement de la musique se développe 
à partir des pratiques collectives. La 
question est de savoir si on s’oriente 
vers un bâtiment neuf ou une réhabilita-
tion. Deuxième point, favoriser l’accès 
pour tous à la musique, les écoles de 
musique ne sont plus destinées à repé-
rer l’élite, elles doivent être ouvertes à 

tous nous le faisons déjà par la pratique 
tarifaire puisqu’ils sont proportionnels 
aux revenus imposables des familles. 
En 2005, les tranches les plus basses 
représentaient 15% des effectifs sur 
toutes les écoles, aujourd’hui elles re-
présentent 20%. Nous devons aussi 
tenir compte des projets des élèves et 
développer les pratiques amateurs, les 
auditions, se tourner vers les musiques 
actuelles… Enfi n, nous devons renfor-
cer le réseau des écoles de musique, 
nous avons un projet intéressant avec 
la centralisation de la gestion des éco-
les de musique (inscriptions, régie, sal-
les, horaires, examens) ». 

 Parole aux Vice-Présidents (suite)

> Groupe de travail n°3 : Environnement

Le schéma directeur de l’eau visera 
à la réduction maximale de toute for-
me de pertes, à maintenir le réseau 
existant, à pallier aux dysfonction-
nements hydrauliques, à améliorer 
le rendement du réseau, à accroître 
la sécurisation de la distribution en 
cas de défaillance de conduite et à 
desservir les nouveaux espaces de 
développement de la Communauté 
de l’Agglomération Belfortaine. 
Contribuer à la protection de la na-
ture en lui rendant une eau propre 
est un objectif essentiel qui sera 
poursuivi dans le cadre du schéma 

 Parole aux Vice-Présidents

 

Louis Heilmann, Pierre Boucon, Michel Oriez, Selim Guemazi, Nelly Wiss et Pascal Martin

>>> Les champs d’intervention :

- Déchets ménagers et collecte sélective au porte à porte ;
- Eau et Assainissement 
- Eaux pluviales et de surface 
- Plan paysage 
- Environnement

directeur d’assainissement. Il était 
ainsi important d’engager le projet 
de la STEP Sud-Savoureuse, de 
mettre en place le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif et 
de développer progressivement 
l’assainissement collectif dans cer-
tains secteurs de l’agglomération. 

S’agissant de la gestion durable des 
eaux pluviales, des dispositions sont 
envisagées afi n d’éviter les rejets di-
rects issus de parcelles privées dans 
le réseau d’assainissement et d’en-
courager par ailleurs la récupération 
et le réemploi des eaux de pluie.

La collecte sélective au 
porte-à-porte
La gestion des déchets ménagers 
est une question primordiale en ma-
tière d’environnement pour les col-
lectivités. Au cours des 40 dernières 

>>>  Les champs
d’intervention :

-  Finances et évaluation des politi-
ques publiques 

- Lutte contre l’incendie 
-  Information des conseils munici-

paux 
- Service aux communes 
-  Relations avec les autres structu-

res intercommunales 
-  Personnel et implication citoyen-

ne à la procédure

> Groupe de travail n°4 : Moyens

CAB ainsi que la ZAC TGV, le site mé-
dian et la ZAC des plutons.
La deuxième orientation concerne l’op-
timisation du fonctionnement en s’adap-
tant aux normes de la réglementation 
comme pour les nouvelles exigences 
sur l’auto surveillance ou encore la 
poursuite de la recherche et l’élimina-
tion des eaux claires parasites ». 

Michel Oriez, Vice-Président chargé 
de l’assainissement pluvial et des 
eaux de surface
« L’introduction des eaux pluviales 
dans les réseaux engendre des désor-
dres et des coûts de fonctionnement 
important c’est pourquoi la CAB doit 
se tourner vers une politique de ges-
tion durable des eaux de surface. Cet-
te politique viserait à exclure, autant 
que faire se peut, les rejets directs au 
réseau en privilégiant les infi ltrations à 
la parcelle ou les techniques alternati-
ves (enrobés poreux, chaussées, ré-
servoirs, fosses d’infi ltration). Chaque 
nouvel aménagement ou restructura-
tion ferait l’objet de concertation pour 
étudier les possibilités offertes. A des-
tination des usagers, la CAB pourrait 
encourager la récupération et le réem-
ploi des eaux de pluie. Bien gérer les 
eaux pluviales permettra des gains en 
coût de fonctionnement, contribuera à 

limiter les crues, et s’inscrira dans une 
logique de développement durable ». 

Selim Guemazi, Vice-Président char-
gé de la collecte et du traitement des 
déchets ménagers
« Le conseil communautaire a retenu 
la collecte sélective au porte-à-porte, 
cela se traduira par une étude de 
containerisation et de sensibilisation 
d’un million d’euros. Cela nécessite de 
grands moyens afi n d’avoir les résul-
tats escomptés. A cela s’ajoute la sup-
pression de la collecte bilatérale jugée 
trop dangereuse. Une étude de centre 
tri avec Montbéliard et la Haute-Saône 
à hauteur de 90 000 euros est égale-
ment prévue. Dernier point les déchet-
teries avec le réaménagement de celle 
de Châtenois-les-Forges et l’ouverture 
dans quelques mois de celles de Dan-
joutin et de Sermamagny. Nous pour-
rons ainsi répondre à l’ensemble des 
besoins des habitants ».

Nelly Wiss, Vice-Présidente chargée 
du Plan Paysage et des relations avec 
la Chambre d’Agriculture
« En 2004, la CAB s’est dotée d’un 
plan directeur paysage afi n de prendre 
en charge une politique du paysage à 
l’échelle de la CAB. Des études ont 
été réalisées et ont permis d’établir 

un repérage et une classifi cation des 
paysages remarquables, des points 
noirs et des points de vue marquants. 
Il conviendra donc de défi nir des ac-
tions possibles pour maîtriser ces évo-
lutions paysagères par les règlements 
d’urbanisme, une bonne gestion avec 
les agriculteurs, un équilibre socio-
économique, le maintien d’une agri-
culture peri-urbaine, l’encadrement de 
l’étalement urbain et la protection des 
milieux fragiles. 

Pascal Martin, Vice-Président chargé 
de la protection et de la mise en valeur 
de l’environnement et du plan climat 
« Les états européens ont validé en 
2004 le principe du 3x20 concernant 
la production de gaz à effet de serre, 
c’est-à-dire la réduction de 20% des 
gaz à effet de serre mais aussi des 
énergies fossiles, et faire en sorte que 
les énergies renouvelables représen-
tent environ 20% du bouquet éner-
gétique globale. C’est dans ce cadre 
là que la CAB a validé le principe de 
la mise en œuvre d’un plan climat 
énergie territoriale. Ce plan d’actions 
permettra de réduire ces productions 
de gaz à effet de serre sur le territoire 
de la CAB. La CAB peut en interne, 
infl uencer sur ses services et ses 
bâtiments… Elle peut aussi interve-
nir dans le domaine de l’urbanisme, 
du logement, des grands travaux... 
De nombreux acteurs sont égale-
ment concernés sur le territoire de la 
CAB par la production de gaz à effet 
de serre. Les communes de la CAB 
pourront, elles aussi, apporter leur 
contribution à cette lutte de réduction 
de production de gaz, acteurs écono-
miques, agriculteurs. 

années, la production annuelle d’or-
dures ménagères en provenance des 
ménages français a doublé pour at-
teindre environ 350 kilogrammes par 
habitant et par an. 
C’est un dossier important car outre 
les quantités importantes de déchets 
produites, la complexité de leur com-
position ainsi que les rejets issus de 
leur traitement peuvent se révéler 
préjudiciables pour l’environnement. 

Aussi, la performance de tri de la 
CAB doit-elle être améliorée, en 
s’attachant plus particulièrement au 
premier maillon de la chaîne de trai-
tement, à savoir la collecte des dé-
chets. La CAB s’oriente vers une col-
lecte sélective en porte-à-porte. C’est 
un grand chantier car ses incidences 
sur l’organisation des collectes, sur 
la nature des bacs de collecte en 
fonction des spécifi cités de l’habitat, 
sur les choix qu’il appelle en matière 
de centre de tri ne sont pas neutres. 
Un important travail de sensibilisation 
des habitants sur le sujet sera réalisé 
car leur implication est une condition 
essentielle à la réussite de ce projet.
La CAB est réellement un outil puis-
sant au service de l’environnement et 
du développement durable à travers 
ses grandes politiques de réseaux. 
D’autres champs d’intervention 
sont prévus : étang de Forges, plan 
paysage, suivi de l’activité agricole, 
lutte contre les émissions des gaz à 
effet de serre, Plan Climat Energie 
Territorial 

Des services et des partenariats dynamiques

La CAB est devenue en quelques 
années un puissant levier de dé-
veloppement au service des conci-
toyens. La dynamique créée autour 
la collectivité doit être poursuivie 
dans le futur projet d’aggloméra-
tion en s’appuyant notamment sur 
le personnel. La CAB compte 450 
emplois permanents correspondant 
aux compétences qu’elle assure 
et à la mutualisation des services 

taire incertain. Le Conseil Commu-
nautaire a décidé que la politique 
de l’Eau serait la première politique 
publique de la CAB à évaluer.
De même, la CAB souhaite confor-
ter ses coopérations avec les syn-
dicats tels que le SMTC, le SCOT, 
le SERTRID mais aussi, à plus 
grande échelle, avec l’Aire Urbaine, 
le Nord Franche-Comté, le Sud Al-
sace et le sillon Lorrain. 

mise en œuvre avec la Ville de Bel-
fort en 2002. 118 agents font partie 
de la fi lière administrative, 152 de 
la fi lière culturelle et sportive et 180 
de la fi lière technique. 
Avec 85 millions d’euros de budget 
global, la CAB va également géné-
raliser la pratique de l’évaluation 
des politiques publiques locales 
afi n que l’action soit toujours plus 
effi ciente dans un contexte budgé-
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Le TGV est né à Belfort il y a plus de trente ans. 
Le 11 décembre 2011, il desservira enfin notre 
agglomération. Forte de l’expérience engran-
gée sur le site du Techn’Hom, la CAB s’apprête 
à construire à côté de la gare de Meroux et de la 
ZAC du TGV, le parc d’innovation des Plutons, sur 
90 hectares avec une haute valeur ajoutée envi-
ronnementale.

Projet

Mettre le TGV au service

Voyager en train à grande 
vitesse n’est pas réservé 
aux vacanciers. L’usage 
de la ligne Rhin-Rhône 

sera majoritairement professionnel, 
en permettant de rejoindre Paris en 
2h30. Belfort compte aujourd’hui sur 
le site de Techn’Hom cinq entrepri-
ses de taille mondiale avec par ordre 
alphabétique Alstom, Converteam, 
France Telecom, General Electric et 
Teleperformance. Pour ces derniè-

de l’économie, de l’emploi et de l’environnement

Dans les dix ans à venir, le sud 
de l’Agglomération Belfortaine va 
connaître un développement qui n’a 
qu’un précédent historique : celui 
de Belfort après 1871. Trois équipe-
ments très importants structureront 
ce secteur. Le premier existe déjà, il 
s’agit de l’Université de Technologie 
de Belfort-Montbéliard à Sevenans 
(UTBM). Outre sa vocation pre-
mière d’école d’ingénieurs, l’UTBM 
participe au transfert technologique 
vers les entreprises à travers des 
contrats de recherche ou des pro-
jets de stages des élèves. Le se-
cond équipement est constitué de 
la gare TGV, opérationnelle à partir 
de décembre 2011, et de son en-
vironnement économique à travers 
la zone d’activités concertée TGV 
et celle des Plutons. Cet ensemble 
viendra conforter la vocation éco-
nomique du secteur. Le site médian 
de l’hôpital complétera ce triangle 
d’or, à cheval sur la ligne à grande 
vitesse Rhin-Rhône.

Nathalie Kroichvili et Fabienne Picard 
sont toutes deux maîtres de conférence 
en sciences économiques à l’Université 
de Technologie de Belfort-Montbéliard. 

Pour elles, « Le TGV n’est qu’un outil 
au service d’une stratégie économique. 
Ce n’est pas l’infrastructure de transport 
qui crée l’activité économique mais elle 
accompagne une dynamique préexis-
tante. Le choix thématique des activi-
tés dans la zone d’activités autour de 
la gare est très important. L’effet TGV 
doit servir une politique pour générer 

de la valeur ajoutée. Les études mon-
trent qu’il y a un « effet deux heures ». 
Au-delà de deux heures de trajet, les 
entreprises basées à Paris s’implan-
tent plus facilement en région car elles 
estiment que le TGV ne rapproche pas 
suffisamment pour permettre de faire 
l’aller et retour dans la journée en ayant 
une journée complète de travail. L’Aire 

Urbaine est dans cette configuration. 
Pour que la mobilité facilitée par le TGV 
soit positive pour le territoire, le volon-
tarisme, la stratégie, en un mot le projet 
politique est primordial. Si des services 
avancés aux entreprises, susceptibles 
d’appuyer la dynamique industrielle, 
s’installent autour de la gare, le pari du 
TGV sera gagné. »

res, le TGV sera un plus évident en 
rendant l’accès à Belfort plus facile 
pour leurs clients. Mais l’objectif de 
la Communauté de l’Agglomération 
Belfortaine, en partenariat avec le 
Conseil général et avec des finance-
ments de la Région, de l’Etat et de 
l’Europe, est bien plus vaste. Il s’agit 
non seulement de conforter le tissu 
économique existant, mais aussi 
d’en poursuivre le développement 
et de créer des emplois.

Vers un aménagement 
global du secteur

Tout le secteur de Meroux et Moval 
a été profondément modifié pour 
accueillir le TGV. La ligne à grande 
vitesse, en cours de construction, 
a nécessité un aménagement 
de la route nationale 1019 et de 
la voie de chemin de fer Belfort-
Delle. Sur cette base, la gare et 
les zones d’activité feront l’objet 
d’une démarche globale, pour une 
parfaite intégration de l’ensemble. 
Les discussions sont permanentes 
entre les différents partenaires. La 
SNCF construit la gare. Le Conseil 
général est maître d’ouvrage de la 
ZAC TGV où, sur une surface de 
quatre hectares, se trouveront des 
immeubles de bureau et peut-être 
un grand équipement collectif. Un 
parc des expositions plus vaste 
que celui d’Andelnans, mieux des-
servi et avec des parkings suffi-
sants est en effet envisagé.

L’environnement, une 
autre priorité

De son côté, la Communauté de 
l’Agglomération Belfortaine a acheté 
la zone des Plutons, ancienne ré-
serve foncière de l’armée, d’une 
surface de 90 hectares dont 60 sont 
aménageables. Les ambitions sont 

> Qu’en pensent les économistes ?

> Le site médian à l’horizon 2014

grandes pour cet espace avec une 
préoccupation affirmée pour la pré-
servation de l’environnement. Une 
zone humide naturelle traversera 
le cœur du parc d’innovation, des 
doigts verts affirmeront la présence 
de la nature et les lisières Est et Sud 
conserveront leurs arbres. Plus glo-
balement, la conception et l’empla-
cement des bâtiments seront parti-
culièrement soignés afin de limiter 
leur consommation en énergie et de 
favoriser l’électricité et l’eau chaude 
solaire.

Une mobilité durable

Avec de multiples cheminements 
piétons, une piste cyclable et un ac-
cès en bus, le parc d’innovation ne 
sera pas réservé aux voitures. Le 
stationnement de ces dernières se 
fera en partie sous les bâtiments, afin 
d’utiliser au mieux le relief naturel. 
Comme c’est le cas sur Techn’Hom, 
de multiples services seront mis à la 
disposition des salariés, en un point 
central de la zone des plutons. L’ac-
cès principal se fera par une voie 
nouvelle reliant d’un côté l’échan-
geur des Fougerais et de l’autre la 
ZAC TGV.
Par cette approche globale, l’agglo-
mération belfortaine et ses partenai-
res mettent de nombreux atouts de 
leur côté pour faire de l’arrivée du 
TGV une grande opportunité écono-
mique, sociale et environnementale.

La situation semble enfin débloquée : 
l’Etat a annoncé en septembre dernier le 
déblocage de 68,7 millions d’euros dans 
le cadre du plan national « Hopital 2012 » 

> Un espace de projets
au sud de l’Agglomération Belfortaine

Les travaux viennent à peine de com-
mencer que déjà la nouvelle gare Bel-
fort-Montbéliard TGV fait figure de ré-
férence en matière d’énergie. Ce sera, 
en effet, la première gare française à 
assurer une partie de ses besoins en 
chauffage grâce à l’énergie géothermi-
que, puisée à 100 mètres de profondeur 
dans le sous-sol du terrain. D’autres 
dispositifs utilisant des ressources natu-
relles pour réduire les besoins de chauf-
fage et de climatisation vont être mis en 
place : station solaire pour la production 
d’eau chaude, membrane photovol-
taïque pour la production d’électricité, 
puits canadien pour réguler la tempéra-
ture, puits de lumière pour profiter des 
apports lumineux naturels… 

> Une gare à haute performante énergétique !

qui vient s’ajouter aux 90 millions d’euros 
déjà prévus en 2005. Cette rallonge per-
met de boucler le budget du site médian 
estimé à 350 millions d’euros. Le finan-
cement sera également assuré par des 
aides des collectivités locales (Région de 
Franche-Comté, CAB et Conseil Géné-
ral), des ventes immobilières, un emprunt 
et une participation de l’Agence Régio-
nale Hospitalière. 
Le site médian accueillera 777 lits et pla-
ces sur une surface de 70 734 m², répar-
tis sur 5 étages, dans un bâtiment de 240 
mètres de long et 80 mètres de large. Il 
sera doté d’un plateau technique (blocs 
opératoires, scanner, IRM...) des plus 
performants contribuant à la réalisation 
de soins complexes, et d’un bâtiment 

pour les prestations logistiques (blanchis-
serie, restauration...). En parallèle, les 
sites urbains actuels seront restructurés 
afin d’accueillir, entre autres, des services 
de proximité et les activités de rééduca-
tion, de moyen et de long séjour.
Le choix de l’implantation sur la commune 
de Trévenans offre un accès privilégié au 
site puisque celui-ci est accessible rapi-
dement par l’A36 (sortie 11), mais aussi 
la N1019. Les usagers auront également 
à leur disposition un réseau de trans-
ports en commun adapté depuis Belfort 
et Montbéliard. Le parking d’une grande 
capacité facilitera le stationnement aux 
abords de l’hôpital. Le bâtiment disposera 
également en toiture d’une hélistation à 
disposition des secours d’urgence.

Cette gare intégrera également de nom-
breux équipements destinés à la rendre 
accessible aux Personnes à Mobilité 
Réduite (PMR) : parking PMR, ascen-
seurs, bandes de guidage podotactiles, 
informations en braille et en langue des 
signes… Les voyageurs y trouveront de 
nombreux services : restauration rapide 
et à la place, presse, vente de produits 
touristiques, guichets, agences de lo-
cation de voitures, vente de billets de 
transports urbains. 
Le financement de la gare est assuré 
par la SNCF avec le soutien de l’Etat. 
Le budget s’élève à 25 millions d’euros 
auxquels s’ajoute la part de RFF pour 
les quais et leurs accès, soit 5 millions 
d’euros.
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Comme ses huit consœurs, l’école de musique de Valdoie est gérée par la 
CAB, une nouvelle donne qui crée du lien entres les établissements. « Cette 
gestion, s’enthousiasme Alain Chaton, crée un réseau d’échanges et de par-
tage entre les écoles, d’où l’idée d’organiser un concert en partenariat avec 
les écoles de musique de Bavilliers et Danjoutin ». Le programme est allé-
chant : Percubat CAB, Balada et les chœurs et orchestre d’harmonie junior 
de Valdoie. « Ce concert est une grande première, s’exclame Alain Chaton 
et j’espère ne pas en rester là ». En d’autres termes, si vous avez raté le cru 
2009, vous pourrez vous rattraper l’année prochaine.

> Musique au chœur 

Musique

Valdoie : une école de musique
en harmonie avec ses élèves

L’école de musique de Valdoie dispense toutes 
sortes de cours : instruments à vent, percussions, 
cuivres et bois. Une école dynamique et un di-
recteur volontaire à qui l’on doit ce formidable 
concert de fi n d'année à la Maison du Peuple de 
Belfort. Sur scène étaient réunis pas moins de 
cent choristes et cinquante musiciens pour le 
plus grand bonheur du public présent. 

Fini les salles de répétition 
éparpillées aux quatre 
coins de la ville ! Depuis 
septembre 2008, l’école 

de musique de Valdoie possède un 
bâtiment tout neuf qui regroupe tous 
les espaces nécessaires à son bon 
fonctionnement : un auditorium de 
250 places et des salles spécifi ques 
adaptées à chaque instrument… ou 
presque. Au total, sept salles sont 
à disposition des élèves dont deux 
pour la formation musicale, quatre 
sont destinées à la pratique collec-
tive et la dernière regroupe l’admi-
nistration. Un investissement pour 
la Communauté de l’Agglomération 
Belfortaine qui a fi nancé en grande 
partie le projet et qui visiblement 
est une réussite. Il satisfait tous les 
intéressés. « Nous possédons un 
formidable outil de travail, concède 

Alain Chaton, directeur de l'école et 
une acoustique idéale ». L’harmonie 
municipale qui vient régulièrement 
répéter, dispose même d’un garage 
pour ses véhicules. Que demander 
de mieux ? 

« Nous sommes exigeants avec 
nos élèves, explique Alain Chaton 
qui est aussi professeur de trompet-
te, mais fi nalement et contrairement 
à ce que l’on pourrait croire, ils sont 
très réceptifs à cette demande ». 
Instrument à vent, percussions, 
cuivre, (trompette, trombone, cor 
d’harmonie, tuba...) et bois (fl ûte 
traversière, hautbois, basson...), si 
votre enfant veut s’essayer à la pra-
tique de la musique, il n’a que l’em-
barras du choix ! Il pourra même 
aller voir les cours, une manière de 
se faire une idée de ce qui l’attend. 
« In fi ne, nous ne sommes pas plus 
exigeants qu’à l’école ». Dans cette 
école d’harmonie, l’apprentissage 
débute dès le CP par des cours 
d’éveil. Puis vient le cursus normal 
avec ses trois disciplines de base, 
formation instrumentale, musicale 
et pratique collective à travers un 
atelier vocal. « Quelqu’un qui en-
tend juste, joue juste ! Il faut donc 
éduquer, développer l’oreille, c’est 
la condition sinequanone pour évo-
luer ». 

Quand Alain Chaton évoque l’exi-
gence, il veut parler d’autonomie. 
« L’élève n’est pas un assisté, il 
s’engage individuellement. Plus 
il sera autonome, plus il sera per-
tinent ! Voilà pourquoi il lui est de-
mandé de jouer seul à la maison, 
ce qui l’amène tout naturellement 
à porter une réfl exion, un jugement 
objectif sur son travail ». Et visible-
ment cette méthode porte ses fruits 
puisque le nombre d’élèves ne 
cesse de croître pour en compter 
aujourd’hui 145. Après validation 
des deux premiers cycles, l’élève 

poursuit son apprentissage par un 
troisième cycle où il alterne cours à 
la carte et pratique au sein d’un or-
chestre de chambre (de 4 à 12 mu-
siciens). « La pratique collective, 
c’est l’apprentissage de l’écoute, 

poursuit Alain Chaton, une respi-
ration collective. Les professeurs 
sont là pour résoudre les problè-
mes au fur et à mesure qu’ils se 
présentent. En pédagogie, l’erreur 
est formatrice ».

Le tri à votre porte !
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Méziré 2 collectes d’ordures ménagères
et 1 collecte sélective au porte-à-porte par semaine

 une collecte d’ordures ménagères par semaine
et une collecte sélective toutes les deux semaines

Augmenter les performan-
ces de tri des habitants de 
la CAB, c’est l’objectif du 
conseil communautaire 

qui, réuni en séance le 28 mai der-
nier, a décidé de mettre en place une 
collecte en porte-à-porte. « Depuis 
1997, les usagers de la CAB dispo-
sent de conteneurs en point d’apport 
volontaire. Nous obtenons des ré-
sultats de 32,5kg/habitant/an contre 
37,8kg/hab/an en moyenne natio-
nale des milieux semi-urbains (hors 
journaux-magazines). La moyenne
nationale, toutes collectivités confon-
dues, est de 42kg/hab/an tandis que 
l’objectif européen pour fi n 2008 

Pour collecter plus de déchets recyclables, la CAB va modifi er son système 
de collecte des emballages ménagers. La collecte des papiers et cartons, 
des fl aconnages plastiques et métalliques sera réalisée au porte-à-porte 
avec un deuxième bac roulant au couvercle jaune.

> Deux études rapidement lancées 

- Centre de tri
La CAB ne dispose pas actuellement de centre de tri qui pourrait traiter 
les fl ux mélangés de papiers et cartons et de fl aconnages plastiques et 
métalliques issus de la collecte sélective en porte-à-porte. Celui de la 
Communauté d'Agglomération du Pays de Montbéliard (CAPM) à Vou-
jeaucourt traite uniquement les fl aconnages plastiques et métalliques. 
Le Syndicat mixte à vocation unique pour le traitement, l'élimination et la 
valorisation des déchets en Haute-Saône (SYTEVOM) possède déjà un 
centre de tri mais sa capacité sera insuffi sante au terme du développe-
ment de la collecte sélective sur son périmètre. 
Les trois collectivités ont décidé de lancer une étude de faisabilité sur la 
création d’un centre de tri à l’échelle de l’Aire Urbaine. Cette étude durera 
de 4 à 6 mois et sera fi nancée par les trois collectivités à raison d’un tiers 
chacune. 

- Etude de conteneurisation
Cette nouvelle collecte sélective se fera par le biais d’une deuxième pou-
belle par foyer, à couvercle jaune, dédiée aux emballages recyclables. 
Une enquête au porte-à-porte va être réalisée afi n de déterminer le vo-
lume nécessaire des bacs de collecte sélective pour chaque adresse, 
mais aussi de redimensionner les bacs à ordures ménagères. 

était de 47,3kg/hab/an » a expliqué 
Leouahdi Selim Guemazi, Vice-
Président chargé de la collecte et 
du traitement des déchets. « Les 
moyens de collecte mis à disposition 
sont un des facteurs qui peuvent fa-
ciliter le tri. L’apport volontaire sem-
ble plus contraignant pour l’usager 
qu’une collecte en porte-à-porte. Il 
s’agit pour la CAB de mettre en 
place une solution « porte-à-porte » 
performante à un coût raisonnable. 
Une collecte sélective en porte-à-
porte, se substituera à une collecte 
d’ordures ménagères. En effet, en 
partant du principe que le volume 
d’ordures ménagères sera moindre 
si on lui ôte sa fraction d’emballages 
recyclables, il paraît concevable de 
transformer une collecte d’ordures 
en collecte sélective. Nous avons 
observé que dans les communes 
collectées deux fois par semaine, 
les conteneurs des maisons indi-
viduelles n’étaient pas sortis aux 
deux jours de collecte, ou n’étaient 
pas remplis » a ajouté le Vice-Pré-
sident. 
Plusieurs scénarii ont été envisa-
gés. L’option retenue pour les quar-
tiers de Belfort actuellement collec-

tés trois fois par semaine en ordures 
ménagères est de passer à 2 collec-
tes hebdomadaires d'ordures ména-
gères et une collecte sélective. Pour 
les autres quartiers de Belfort et 
communes de la CAB, une collecte 
des ordures ménagères aura lieu 
une fois par semaine et une collecte 
sélective toutes les deux semaines 
(voir carte ci-dessous). 
Les élus se sont également pronon-
cés pour l’option bacs roulants clas-

siques, comme ceux utilisés pour 
les ordures, mais différenciés par 
la couleur jaune de leur couvercle 
plutôt que des sacs jaunes transpa-
rents. Les matériaux collectés dans 
ces bacs jaunes sont les papiers et 
cartons et les fl aconnages plasti-
ques et métalliques. Le verre conti-
nuera à être collecté en point d’ap-
port volontaire, sachant que c’est un 
matériau diffi cile, bruyant et coûteux 
à collecter au porte-à-porte.

Projet / 2012
Fréquence des collectes

d’ordures ménagères et sélectives

Ecole de musique de Valdoie - Rue de Vipalogo - 90300 Valdoie
Tél. 03 84 26 73 12 ou 03 84 54 27 64
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en place d’un plan local d’urbanisme. 
« Beaucoup de choses changent 
dans le secteur avec la gare TGV et le 
site médian de l’hôpital, c’est pourquoi 
nous avons décidé de repenser et de 
dynamiser la commune dans les vingt 
prochaines années, avec l’idée de 
trouver de nouveaux terrains à bâtir », 
explique le maire Didier Pornet.
Prochainement, une grande ensei-
gne de meubles et électroménager 
va s’installer dans des locaux vacants 
aux œufs frais, rejoignant la douzaine 
d’artisans, le restaurateur et le bar qui 
constituent le tissu économique de la 
commune. Pour le maire, « la voca-
tion de Sevenans est plutôt résiden-
tielle. Tous les commerces et services 
nécessaires se trouvent à proximité. 
Pour animer le village, le comité des 
fêtes est très actif et nous disposons 
d’une salle des fêtes entièrement ré-
novée il y a six ans ».
L’installation en 1985 de l’Institut po-
lytechnique de Compiègne, ancêtre 
de l’UTBM, donne une autre dimen-
sion à la commune. La rénovation du 
Château Saglio et la construction d’un 
bâtiment prestigieux par l’architecte 
Roland Castro apportent « un plus évi-
dent pour l’image et la notoriété de Se-
venans », selon le maire. Aujourd’hui 
bien desservie par les bus d’Optymo, 
la commune peut sereinement envisa-
ger de sécuriser et rénover la RD 19 
qui traverse le village. « Nous allons 

Sevenans
ne manque pas de projets !

Sevenans

Habitat Portrait

Pratique 
Superfi cie :
2.02 km²
Population : 739 hab.
Maire : Didier Pornet, 
élu en 2008

Représentation à la 
CAB :
> Conseiller titulaire : 
Didier Pornet
> Conseiller suppléant : 
Bernard Tournier

Mairie :
7 rue de Delle,
90400 Sevenans
Horaires d’ouverture :
mardi de 16h30 à 19h, lundi 
et jeudi de 11h à 12h
Téléphone/fax :
03 84 56 01 47
Courriel :
sevenans.mairie@wanadoo.fr
Site Internet :
http://sevenans.over-blog.com/

Pact Arim vous aide
à améliorer votre logement

Dans la cadre de son Programme d’Intérêt Général, la 
CAB a mandaté l’association Pact Arim afi n de promou-
voir la rénovation de l’habitat et de favoriser la réalisation 
de logements sociaux dans le parc privé. Les propriétaires 
peuvent obtenir des aides fi nancières, des conseils, une as-
sistance technique et administrative pour les soutenir dans 
leur projet. 

mener une réfl exion avec le Conseil 
général, afi n d’implanter la piste cy-
clable départementale sur cet axe, 
conjointement à des aménagements 
destinés à réduire la vitesse. L’objec-
tif est de terminer les travaux pour 
l’ouverture de la gare TGV », termine 
Didier Pornet, montrant que Seve-
nans ne manque pas de projets pour 
construire son avenir.

Le Château Saglio fait partie du patrimoine architectural de la commune Le cœur du village est bâti autour de la mairie

Petite mais située au cœur de 
l’Aire Urbaine, la commune 
de Sevenans est encadrée 
par des axes de transport 

d’une importance majeure. Le cœur 
de village, autour de la mairie, connaît 
une première extension, dans les an-
nées 1950-1960, vers le carrefour des 
œufs frais. Stable dans ces années-là 
avec une centaine d’habitants, la po-
pulation atteint à présent 800 person-
nes, à la suite de la construction en 
plusieurs tranches d’un lotissement.

Aujourd’hui, il n’y a plus de terrain à 
bâtir. C’est pourquoi la commune vient 
de débuter les études pour la mise 

Forte de 800 habitants et située au cœur de 
l’Aire Urbaine, Sevenans confi rme sa vocation 
résidentielle tout en accueillant le site central 
de l’UTBM.

Didier Pornet élu au conseil municipal
en 1995 est maire depuis 2008

© Photos M.Brun

Contact :
PACT ARIM

DU TERRITOIRE DE BELFORT 
9 rue de la République 

BP 70325
90006 Belfort cedex

Tél. 03.84.90.47.60
Fax : 03.84.90.47.69

Horaires d’ouverture au public :
Du lundi au vendredi de 8h à 12h

et de 13h30 à 18h

> Les objectifs :
La Communauté de l’Agglomération Belfortaine souhaite 
grâce à ce Programme d’Intérêt Général (P.I.G) :
-  Développer l’offre de logements à loyers maîtrisés ;
-  Remettre sur le marché des logements vacants ;
-  Résorber des situations d’insalubrité et de saturnisme 

(propriétaires occupants et propriétaires bailleurs) ;
-  Améliorer les performances énergétiques du parc privé.

> Les bénéfi ciaires :
Les propriétaires (bailleurs ou occupants) habitant une des 
trente communes de la CAB qui en font la demande. Des 
subventions à taux majorés sont attribuées aux propriétaires 
bailleurs à condition que ceux-ci acceptent de pratiquer en-
suite un loyer plafonné. Les propriétaires occupants peuvent 
aussi bénéfi cier de ces subventions qui sont soumises à des 
conditions de ressources.
Le Pact Arim porte une attention particulière aux problémati-
ques spécifi ques des personnes âgées ou handicapées qui 
souhaitent adapter et rendre plus accessible leur logement. 

> Les travaux subventionnés
Les travaux subventionnés sont ceux destinés à l’amélio-
ration de l’habitat en matière de sécurité, de salubrité ou 
d’équipement, d’économies d’énergie, d’isolation acousti-
que, de projet global de rénovation.

> Les aides fi nancières :
A l’initiative de la Communauté d’Agglomération 
Belfortaine, le P.I.G permet aux propriétaires de 
bénéfi cier :
- Des subventions majorées de l’ANAH ;
- De l’ éco-prime ;
-  De la prime pour logement vacant (de plus de 

12 mois).
Ce dispositif peut permettre l’obtention de l’éco-
prêt à taux zéro, « prêt accessible pour le fi nan-
cement de travaux d’économies d’énergie ». 
Il permet également de bénéfi cier d’une assis-
tance à l’élaboration du projet, et le cas échéant, 
à la constitution du dossier de conventionnement 
et d’un contrat de location.

> Permanences :
Des permanences seront assurées à Belfort :
-  mardi 10 novembre 2009 de 14h à 16h : maison de quartier centre-ville, 39, faubourg de Montbéliard, 
-  mardi 17 novembre 2009 de 14h à 16h : Hôtel de ville de Belfort et de la CAB, place d’Armes, salle Kléber,

Yves Druet, Vice-Président chargé de l’habitat et de la politique
de la ville (au centre) a signé la convention partenariale avec les

représentants de l’association Pact Arim, Bertrand Lamouche,
Directeur et Pierre NETANGE, Président.

[ Avant ]

[ Après ]

Un peu d’histoire

L’Université de
technologie de
Belfort-Montbéliard
Pour Pascal Fournier, directeur de 
l’UTBM, « L’établissement souhaite 
rééquilibrer les sites avec le tronc 
commun échangé avec le départe-
ment IMAP actuellement à Belfort. 

Cela nous permettra également 
de créer un pôle à Sevenans avec 
les départements Mécanique et 
Conception et Ingénierie et mana-
gement de process. Nos locaux of-
fi ciels de prestige sont à Sevenans, 
qui demeure le centre névralgique 
de l’UTBM. »

Mentionné pour la première fois en 
1147, le hameau de Sevenans est 
construit en bordure de la Savou-
reuse. François-Bernardin Noblat 
devient propriétaire de la commune 
en 1768 et y fait construire un châ-
teau réaménagé au XIXe siècle. 
Les mines de fer ont alimenté les 
forges du secteur et les paysans y 
cultivaient des choux, transformés 
sur place en choucroute.

Les locaux de l’UTBM ont été construits
par l’architecte Roland Castro.

La tour penchée en est le symbole.

La Délégation territoriale de l’ANRU 
a fait un point d’étape avec les princi-
paux acteurs du Programme Local de 
Rénovation Urbaine. A mi-parcours, 
76 % des opérations inscrites dans ce 
programme ont déjà été réalisées ou 
sont en cours. Détails.

Le Programme Local de Rénovation 
Urbaine porté par la CAB et contrac-
tualisé avec l’Agence Nationale de 
Rénovation Urbaine est bien avancé. 

76 % des objectifs fi xés sont déjà 
réalisés ou sont engagés sur les trois 
quartiers populaires de la Commu-
nauté de l’Agglomération Belfortaine, 

les Résidences et les Glacis du Châ-
teau à Belfort et l’Arsot à Offemont. 
Ce programme prévoit sur quatre 
ans (2007-2010) la réalisation de 130 
opérations, la démolition de 537 lo-
gements et autant de constructions, 
1667 réhabilitations (hors ascenseur), 
306 résidentialisations, la rénovation 
d’équipements publics et commer-
ciaux et la valorisation des espaces 
extérieurs. Fin 2008, le Programme 
Local de Rénovation Urbaine repré-

sente déjà 94 opérations réalisées, 
465 démolitions, 953 réhabilitations, 
81 résidentialisations achevées, 18 
opérations d’aménagement et 7 opé-
rations de rénovation d’équipements 
publics ou commerciaux. Fin 2010, 
ce programme de rénovation sur les 
trois quartiers sera achevé et la CAB 
réfl échit déjà à la suite à donner, no-
tamment la rénovation du secteur 
Résidences - Ouest / Résidences - La 
Douce à Belfort. 

Le Programme Local de Rénovation Urbaine en bonne voie !
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